
HACHE ― Torpilleur d’escadre (1908~1921). 
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Visite à Beyrouth du général Hamelin, commandant en chef les Troupes du Levant,  
après le partage de l’Empire Ottoman, fin 1918 

 
État major du torpilleur d’escadre Hache 

 
Photographie de Jehan Fouquet 
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Commandants successifs du torpilleur d’escadre Hache 
    

 
   — VINDRY Jacques, lieutenant de vaisseau, du port de Toulon. Nommé à ce comman-
dement par une décision présidentielle du 24 mai 1909 (J.O. 26 mai 1909, p. 5.776). 
 

 

 
    — CARON Jean Joseph Barthélemy, lieutenant de vaisseau, du port de Rochefort . Nommé 
à ce commandement par une décision présidentielle du 31 mai 1910 (J.O. 2 juin 1910, p. 
4.785). 1re Escadre. 

 

 

 
   — De DURAND de PRÉMOREL Marie Alphonse, lieutenant de vaisseau, du port de Lorient. 
Nommé à ce commandement par un décret du 9 octobre 1913 (J.O. 12 oct. 1913, p. 8.994). 
Flottille de torpilleurs de Toulon.   
 

 

 
   — BASTARD Joseph Charles, lieutenant de vaisseau, du port de Cherbourg. Nommé à ce 
commandement par un décret du 18 mai 1915 (J.O. 19 mai 1915, p. 3.186).   
 

 
 

 

 
   — MARIE Hippolyte Jean Louis, lieutenant de vaisseau, du port de Cherbourg. Nommé à ce 
commandement par un décret du 20 novembre 1916 (J.O. 2 déc. 1916, p. 10.436). Comman-
dement pris début Janvier 1917 (Cf. Rapport de prise de commandement daté du 21 janvier 
1917 : Service historique de la Défense, S.G.A. « Mémoire des hommes », Cote SS Y 265, p. 
num. 926 et s.).  
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   — LEYGUE Émile François Augustin Honoré, lieutenant de vaisseau, du port de Toulon. 
Nommé à ce commandement par un décret du 21 octobre 1919 (J.O. 23 oct. 1919, p. 
11.768). Division des écoles de la Méditerranée, Toulon. 
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